
Appel à Candidature
Pour f inscription en mastère professionnel en sciences des données

(MPSD)
(AU 2023/2024) t

Il est porlé à la connaissance des étudiants titulaires de licence (LMD), d'une maîtrise ou ingéniorat ce

qui suit :

1. L'inscription des candidatures se fait exclusivement par internet sur le site de l'ISSAT à

l' adres se : h§Ut.;ü.tgalgt-tluJ, lka,t:g.a§1elel

Le classement de tous les candidats se fera suivant :

a- La nature du diplôme.
b- Le niveau universitaire.

c- L'établissement d'origine (ISSAT Gafsa ou autre).

d- Le score est calculé comme suit :

M 1 correspond au critère d'ancienneté du diplôme :2023 (4),2022 (3),2021 (2),2020 (1) et avant 2020(0)

M2 correspond au niveau du candidat

M2=l,5xmoyenneBac*L,5xmoyennel*Pi * 2* moyenne2*Pi * moyenne3*Pi (pour la licence)

M2=1,5*moyenneBac*L,5*moyennelxPi * 2* moyenne2*Pi * moyenne3xPi

(Pour ingéniorat)

M2=1,5*moyenneBac*1,5*moyennel*Pi*2*moyenne2*Pi*moyenne3xPi+moyenne4*Pi

(Pour les titulaires d'une maîtrise)
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Sachant que :

. Pi=l : si le candidat a réussi son année universitaire à la session principale du niveau i.

. Pi=0.75 : si le candidat a réussi son année universitaire à la session de rattrapage du niveau i.

o Pi=0.5 : si le candidat a réussi son année universitaire de l'année i après un seul redoublement.

. Moyenne i : la moyenne du candidat pour l'année i.

. Pour les licences appliquées, Moyenne3 est la moyenne du semestre 55 ; la note du projet

de fin d'études n'intervient pas dans le calcul de la moyenne.

. Pour le diplôme d'ingénieur, la note du projet de fin d'études n'intervient pas dans le calcul

de la moyenne Moyenne3.

,/ Le score fïnal de sélection est calculé comme suit :

Les candidats ayant redoublés plus qu'une fois durant leurs cursus universitaires sont

automatiquement éliminés de la sélection à l'exception des étudiants issus des classes

préparatoires sachant que Pi est égal à 0.5 pour ceux-ci (étudiants ayant redoublé 2 fois en

prépa pour l'année i).

Le classement des candidats sera réalisé selon deux voies et par système de quota pour les

differentes catégories (diplômés ISSAT, hors ISSAT, ...)

1. Un quota suite à un classement pouf les étudiants ayant passés leur cursus

universitaire (les 3 ans) à fISSAT de Gafsa à part,

2. Un quota suite à un classement pour les étudiants ayant passés leur cursus

universitaire (les 3 ans) dans un autre établissement à part,

3. Un quota suite à un classement pour les étudiants ayant une maîtrise.

4. Un quota suite à un classement pour les étudiants ayant un diplôme d'ingénieurs.

3. I-e dossier pour tous les candidats doit être envo),é J:ar pg§lo,lrÇornmaucl* oit rapide poste

!.qrir:u*rneuÎ. pas cle ciépô1 üu [:]ttreau d'ordre à l'adresse suivante:

Mastère de Recherche Mécanique et
Energétique

ISSAT GAFSA BP 116 Campus
Universitaire Ahmed Zarr ouk 2112, Gafsa

2."

i.

J"

Le dossier complet doit comporter les pièces suivantes :

Le É'crrnulaire de c**qtidatmre remç:lie ri irnprimer tlepuis le site rie Ë'X§§A'È' et signé*

[Jne cnpie *Ee la f]§N

Une copic certi{îée comforme à ['origimutrc t]u relevô ti*s notes s"it de E'*ttestation du

X§accalauréat

{,es eopies certifiées confnrrnes a*x originatres rtres relevés des not*s de t*ut*s l*s4"
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âeù,ô,iis,) ISSATGAFSA
ammties rJes études umiversiÉaires (mênî* les ânnées tle redouhlenrexlt)

5" []ne ecpi* conforx*e der dipEônie

6. 2 pho(os tl'id*ntitôs

?. ? eruvclopptrs a§Tramchies *u tae'if recornmandd portaut l'adrtrsse execfc ilu candid:rt

8. {iog:i* e*rfifîée d*s tttestntions des inxr:ripfi*ms

9. Une attestafio* rêc r*traif d'iresarigrtio* {s'il -v a lietx) ou de réorierntntion si ça cNisfe

4. I-es étapes de sélection des dossiers de candidature à l'inscription en mastère se feront

selon le calendrier suivant :

Dtr 2l juin au 18 aofit2023
Inscription sur 1ê site de L'ISSAT (W
[[ est irnpérttif t!'inlprÂmer volre formuËæire e"ernplÊ

juste après àa valid:Ntiûrt {trû ia cxndâdatur* sur le sû*e

Dæte linnlte de candidature : 18 aout 2ü23

{PassÉ ce détai, toute candidature sera autonnatiquement rejetée, le cachet de Ia poste faisant foi)

Les dossiers arrivants à I'ISSAT après le 18 août 2023 seront automatiquement
élimines

5. Remarques importantes

1. Le candidat fournissant de fausse(s) donnée(s) lors de l'enregistrement de sa

candidature sur le site sera automatiquement éliminé. Aucune réclamation à ce propos
ne sera étudiée. quelles que soient les raisons.

2. Le candidat ne respectant pas scrupuleusement le calendrier, perd définitivement son

droit à l'inscription en mastère.

3. Celui qui ne peut plus accéder à son compte à cause de l'oubli du mot de passe est

automatiquement éliminé de la liste. Il n'y a aucune possibilité de vous fournir le mot de

passe.

Le directeur
lmed MIRAOUI
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